
 
 
 

Brève description des  contrat du type « Accord de service spécial » ou SSA : 

L’Accord de service spécial (SSA) est un instrument juridique utilisé pour l’acquisition de services 

fournis par une personne engagée par le PNUD, dans sa capacité individuelle, pour fournir des 

services d’expert, de conseil, de compétences ou connaissances techniques pour effectuer une 

tâche ou travail spécifiques. Les politiques et procédures indiquées dans ces Directives complètent 

les Politiques et Procédures des Achats, lequel régit également l’acquisition de SSA. 

1.1 Prestataire individuel. 

Un prestataire individuel est une personne engagée par le PNUD pour fournir des services d’expert, 

de conseil ; des compétences ou connaissances pour effectuer une tâche ou travail spécifique pour 

une durée limitée, à condition qu’aucun membre du personnel ne soit capable d’effectuer un tel 

travail, ou qu’il s’agisse d’un travail normalement effectué par des membres du personnel. Les 

prestataires individuels ne sont pas des membres du personnel et ne bénéficient donc pas des 

protections, privilèges et immunités applicables aux membres du personnel occupant des fonctions 

officielles. Leur statut est régi par la section II « Statut juridique, droits et obligations ». 

a) Prestataire individuel local : 

Un prestataire individuel local est un spécialiste ou une autorité reconnu dans un domaine 

spécifique, engagé par le PNUD dans un pays de programme pour une durée définie, afin 

d’effectuer une mission spécifique, en général dans son pays d’origine, ou son lieu de résidence 

temporaire ou permanent. Si un quelconque prestataire individuel doit entreprendre une mission 

dans son pays d’origine, mais doit voyager en dehors de ce pays pour plus de 50 % de la durée de 

son service, il/elle peut alors être engagé(e) comme un prestataire individuel international. 

b) Prestataire individuel international : 
Un prestataire individuel international est un spécialiste ou une autorité international reconnu 
dans son domaine respectif spécifique, engagé par le PNUD dans un pays de programme pour 
une durée définie, afin d’effectuer une mission spécifique, en général en dehors de son pays 
d’origine, ou son lieu de résidence temporaire ou permanent. 
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A ce jour le tableau ci-dessous résume l’état des  SSA :   
 
 
 
 
 

 
 

Montant du contrat  

 
 

Nombre de contrat 

Moins de 2500 USD  12 

 
Entre 2500 USD et 30.000 

USD   

 
14 


